
Direction Régionale de Conseil Agricole

Draa Tafilalet

Attributions de la DRCA au niveau régional :
• Préparation du plan d’action régional annuel du conseil agricole en coordination

avec les services d'extérieur du ministère de l'agriculture de la pêche maritime
du développement rural et des eaux et forêts (DRA, ORMVA, DPA, ONSSA……)

• Assurer la mise en œuvre des missions de développement agricole confiées à
l’ONCA ;

• Assurer la gestion et la coordination entre les services de la DRCA ;
• Assurer la collecte des informations à remonter à la direction centrales ;
• Assurer la gestion interne de l’équipe de la direction.

Nombre de services et leurs rôles sur le terrain:
4 Services Régionaux :
Service Administratif et Financier :
• Actualiser les données du personnel et suivre la gestion des ressources 

humaines en collaboration avec la DRH centrale ;
• Tenir la gestion budgétaire et comptable et suivre l'exécution des projets avec la 

division centrale de la finance et comptabilité ;
• Gérer les dotations et exécuter les dépenses y afférentes ;
• Suivre les Programme de construction et d'aménagement des locaux, gérer la 

logistique et superviser les stocks ;
• Tenir l’inventaire des locaux et matériels affectés à la région.

Service Relation avec les Partenaires Régionaux :
• Renforcer les relations de partenariat avec les chambres d’agricultures et les 

professionnels qui contribuent au soutien des missions principales de l’ONCA ;
• Soutenir les actions de partenariats stratégiques signées au niveau national et 

prévoir leur déclinaison en projets de partenariats régionaux en coordination 
avec a direction centrale de l’ONCA ;

• Participer au montage et à la négociation des accords partenariats régionaux 
avec les parties prenants de conseil agricole ;

• Suivre et évaluer les partenariats.



Service de Programmation du Conseil Agricole :
• Participer à l'élaboration du plan d’action régional annuel ;
• Coordonner et suivre l'élaboration de différente actions et activités de conseil 

agricole au niveau de la région ;
• Veiller à la mise en œuvre effective des mesures de développement agricole 

confiées à l’ONCA.

Service Pilotage et Suivi des Opérations :
• Assurer le suivi des opérations de conseil agricole sur le terrain avec la 

coordination du service provincial et des centres de conseil agricole ;
• Veiller à la gestion de “la base de données terrain” de la direction régionale à 

travers la mesure de l’atteinte des objectifs fixés et des indicateurs de 
performance;

• Assurer la collecte des données et la remontée des informations de la direction 
régionale aux entités centrales de suivi-évaluation.

1 Service Provincial :

Service Provincial de Mise en Œuvre du Conseil Agricole :
• Participer à la mise en place du plan régional annuel local et veiller à sa 

déclinaison au niveau provincial ;
• Programmer les actions de conseil agricoles et appuyer leur exécution et suivi 

entre tous les CCA au niveau provincial ;
• Assurer la coordination entre tous les CCA au niveau provincial en terme de 

conseil agricole ;
• Assurer le reporting des actions de conseil agricole au niveau provincial.

Nombre de CCA:

2 centres de Conseil Agricole
Ressources humaines de la DRCA:
77 Agents



Rôles des structures relevant de la DRCA sur le terrain :
Centre du Conseil Agricole :
• Participer à la mise en place du plan d’action annuel local et suivre son exécution ;
• Participer au suivi de la campagne agricole et transmettre les informations y afférant 
• Sensibiliser et accompagner les agriculteurs en terme de création d'organisation 

professionnelle agricoles et incitation financières de l’état ;
• Réaliser les campagnes d’informations relatives aux filières de production végétales 

et animales et les filières transverses (irrigation, intrants...etc.) ;
• Accompagner les projets pilier II et appuyer l'agrégation ;
• Assurer le reporting permanent de toutes les actions de conseil agricole au niveau 

local.

Principales réalisations de la DRCA (à fin 2020) :
Appui filières:
• Pour un objectif d’amélioration de la production (Qualité et quantité) et la

productivité des filières, la DRCA-DT envisage chaque année un
accompagnement qui concerne les filières potentielles et les filières émergentes
de la région Draa-Tafilalet notamment : la Phœniciculture, l’olivier, le pommier,
l’amandier, l’Abricotier, la rose, le safran, le figuier, les produits de terroir, les PAM,
les viandes rouge ovine et caprine, le lait bovin, l’apiculture.

• En effet, les actions d’accompagnement concernent principalement des journées
de sensibilisation, des visites d’encadrement, des voyages d’études, des FFS et
des formations.

• Ainsi, au titre de la campagne agricole 2019-2020, la DRCA-DT a réalisée 1987
actions dans différentes filières, dont : 195 actions dans la filière Phœnicicole pour
1140 agriculteurs et 80 agricultrices ; 136 actions dans la filière oléicole pour 904
agriculteurs et 47 agricultrices ; 60 actions dans la filière pomme au profit de 186
agriculteurs et 20 agricultrices ; 41 actions dans la filière rose à parfum au profit de
83 agriculteurs et 45 agricultrices.

• Grâce à ces efforts d’accompagnement et d’encadrement déployés par les équipes
de la DRCA-DT tout en adoptant une approche de ciblage des filières potentielles
et les agriculteurs organisés, en plus d’autres facteurs et d’autres efforts des
différentes intervenants, un progrès des productions de presque 1% a été
enregistré par rapport à la campagne précédente dans différentes filière à savoir :
129700t pour la filière dattes ; 400000t pour la filière pomme ; 55000t pour la filière
oléicole . Facteurs influençant le progrès : Un encadrement ciblé sur les filières
potentielles et les agriculteurs organisés.



Projet pilier I et pilier II :
Afin de stimuler une dynamique multiple de développement de l’agriculture au niveau
régionale, La DRCA-DT a contribué pleinement à la mise en œuvre des projets pilier I
et pilier II du Plan Maroc Vert.
D’une part, l’accompagnement des projets pilier I, était essentiellement à travers des
journées de sensibilisation et des visites d’encadrement visant l’orientation des
investisseurs à contribuer au développement d’une agriculture moderne à haute
valeur ajoutée tout en respectant l'environnement particulièrement fragile de la zone.
D’autre part, et pour un objectif d’amélioration et de stabilisation des revenus des
petits agriculteurs et femmes rurales dans la région Draa-Tafilalet, la DRCA-DT a
donné toujours de l’importance à l’accompagnement des projets de l’agriculture
solidaire. C’est dans ce sens que 40 projets pilier II au niveau de la région Draa
Tafilalet ont bénéficié d’un accompagnement de proximité par l’organisation de 200
actions (journées de sensibilisation, formations et visites d’encadrement) au profit de
3230 bénéficiaires.

Organisation des agriculteurs :
La DRCA-DT a déployé des efforts d’encadrement des différentes organisations
dans le but d’encourager le regroupement des agricultures autour d’un projet pour
une filière données. Pour cela, plusieurs séances de travail ont été effectuées, soit
comme visite d’encadrement, JIS et formation au profit des agriculteurs. C’est ainsi
que le taux de regroupement dans la région Draa-Tafilalet a passé de 10% à 12%.

Axes transverses :
Pour réussir les axes stratégiques, la DRCA-DT intervient dans l’accompagnement
d’autres axes considérés transverses à savoir :

•Le FDA : les actions d’accompagnement sont surtout des journées de sensibilisation
pour diffuser les nouveautés relatives aux aides accordées dans le cadre de FDA et
de la procédure relative aux modalités de traitement des dossiers de demande de
l’aide de l’État ;
•Nettoyage des touffes : en vue de Lutter contre les incendies et améliorer le
rendement du palmier dattier dans les oasis, la DRCA-DT a organisé des formations
pratiques au profit de 160 agriculteurs et des OPA notamment les coopératives de
service ;



•Transhumance : pour suivre ce dossier de transhumance des journées de
sensibilisations ont été organisées aux profits des OPP pour les sensibiliser autour
de la loi 113-13, relative à la transhumance pastorale et à la gestion des espaces
pastoraux et sylvo-pastoraux. En plus de la participation de la DRCA DT aux
différents comités régionaux et provinciaux sur la transhumance afin de convenir
un programme annuel de sensibilisation et d’accompagnement des OPP ;
•PDRMA : dans une perspective d’améliorations des revenus des agriculteurs et
femmes rurales dans la zone montagneuse relevant des provinces de Tinghir et
Ouarzazate, la DRCA-DT a accompagné le projet PDRMA tout au long de l’année
2020 à travers l’organisation de 18 journées de sensibilisation au profit de 720
bénéficiaires , en plus de trois voyages au profit de 78 bénéficiaires sur la
valorisation des produits agricoles.

Perspectives et objectifs de la DRCA dans le cadre de la
« Génération Green 2020-2030 » :
Programme d’irrigation :
La DRCA va poursuivre le programme d’accompagnement des projets de
mobilisation et d’économie de l’eau au niveau de la région par :
• Des formations pratiques au profit des nouvelles exploitations sur la gestion de

l’irrigation à économie d’eau ;
• Organisation de journées de sensibilisation dans des thématiques de

rationalisation de l’utilisation de l’eau d’irrigation ;
• Des visites d’encadrement pour l’accompagnement des opérations de

fertigation, entretiens,…..

Indicateur GG :
Superficie équipée et accompagnée par la DRCA dans le cadre du Programme
PNEEI en 2030 sera de 23000 ha, soit une augmentation de 65%.



La consolidation des filières :
Objectifs :
Poursuivre l’accompagnement en conseil agricole des filières phares et émergentes
identifiés par le PAR au niveau de la région suivant deux axes d’intervention :
• CONSOLIDATION DES ACQUIS DU PMV EN MATIÈRE DEDEVELOPPEMENT

DES FILIÈRES PHARES notamment les filières : Palmier Dattier-Pommier-Olivier-
Amandier-Rose à parfum –Safran- Maraîchage (Gombo et pomme de terre)-
Viandes rouges-Lait-Apiculture

• ACCOMPAGNEMENT DES FILIERES EMERGENTES notamment les cultures
biologiques et les produits de terroirs et nouvelle filières prometteuses (Abricotier,
Figuier, Grenadier PAM, Pistachier, Caroubier, Quinoa, Cactus).

Axes d’interventions :
La DRCA-DT va poursuive son programme d’accompagnement des filières le long de
la chaine de valeur en adoptant une approche territoriale (développement de produits
spécifiques à chaque territoire et la mobilisation des conseillers spécialisées).
Les axes d’interventions porteront sur :
• L’accompagnement en amont des agriculteurs pour l’amélioration de la productivité

et la gestion des unités de productions ;
• L’accompagnement des unités de valorisations et de conditionnement installées au

niveau de la région pour la maitrise de la gestion des unités et des techniques de
valorisation et commercialisation de leurs produits.

Modalités d’intervention :
• Les actions à mettre en œuvre seront diversifiées (visites d’encadrement rapproché,

voyages d’étude, formations pratiques, Ecole aux champs et des journées de
sensibilisation) ;

• Mobilisation des conseillers spécialisés de la région et du conseil privé pour des
thématiques spécialisées.

Indicateurs à atteindre dans le cadre de la stratégie green génération pour les filières
potentielles de la région sont illustres comme suit :
• Augmentation des productions végétales des filières palmier dattier, pommier,

amandier, rosier, olivier respectivement de 123%, 46%,240 %, 54% et 87% ;
• Amélioration de la production des filières animales notamment, les viandes rouge

et la production de miel respectivement de 108% et 100% ;
• Développement des filières biologiques notamment le palmier dattier, les

maraichages (gombo) et les PAM pour attendre 10000 ha en 2030 dont 75% en
palmier dattier) et une production de 25000 tonnes destinée en totalité à
l’exportation ;



• Valorisation des produits agricoles potentiels de la région notamment : le palmier
dattier, le pommier, l’olivier, l’amandier, la rose et le safran respectivement d’un
taux de 46%, 46%,44%, 30%,70% et 70%.

L’organisation des acteurs :

Objectif :
• Organisation et augmentation du taux de regroupement des agriculteurs.
Actions :
• La DRCA-DT va essayer d’accompagner les différentes organisations dans le but

d’encourager le regroupement des agricultures autour d’un projet pour une filière
données. Plusieurs séances de travail vont être effectuées, soit comme visite
d’encadrement, JIS et Formation au profit des agriculteurs.

• Indicateur :
• Augmenter le taux de regroupement à l’échelle régionale, le taux actuel est

presque de 12%, objectif est d’arriver à 30%.
• Modalités d’intervention :
• Choisir les voies convenables : maintenir, élargir, redynamiser, créer

Etat actuel :



Redynamisation des représentations régionales des interprofessions :
• Responsabiliser les interprofessions ;
• Gouvernance effective en termes de ressources humaines, financières, de

structures, de rapports, de procédures ;
• Haut niveau de représentativité pour étendre et renforcer l'impact sur tous les

agriculteurs.

Nombre des OPA :

Région NT Coop NT GIE NT AUEA NT ASS
Total actif 2020 16024 4499 14105 432
Total 2030 35315 6387 18269 669



L’entreprenariat :

Offrir aux jeunes entrepreneurs et aux coopératives agricoles nouvelles générations
l’opportunité de :
• Sortir de l’isolement qui pourrait conduire à l’abandon face aux difficultés ;
• Développer leurs compétences entrepreneuriales ;
• Valoriser leurs projets.

Objectifs opérationnels :
• Instaurer une culture et une dynamique entrepreneuriale ;
• Accompagner la mise en œuvre de projets d’entreprenariat et d’innovation portés

par les jeunes et les femmes à titre individuel et/ou en coopératives ;
• Créer des leviers de transformation des processus ordinaires ;
• Amorcer une dynamique de collaboration dans les écosystèmes ruraux.
Approche d’accompagnement et de mise en œuvre :
Analyse des besoins/ cartographie :
• Comprendre les enjeux et les besoins de l’écosystème rural ;
• Faciliter l’accès aux jeunes et femmes.
Boite à outils :
• Sensibiliser les entrepreneurs aux outils ;
• Cadrer les enjeux et aligner la réflexion ;
• Générer des idées de solutions.

Projets d’agrégation agricoles :



Partage des opportunités :

• Identifier et partager des opportunités entrepreneuriales ;
• Communiquer autour des enjeux liés à la chaîne de valeur.
Mise en œuvre :

• Accompagner à la mise en œuvre de projets individuels et collectifs ;
• Favoriser la collaboration avec les grands groupes agro-industriels.

Dispositif de suivi-évaluation :
Développer un plan de suivi et évaluation couvrant les différentes phases :
• Identification des indicateurs pour l’appréciation du progrès vers l’atteinte des

objectifs de processus, de résultat, d’effet et d’impact ;
• Approche à adopter pour l’évaluation d’impact et/ou de performance des

activités ;
• Etablissement de la situation de référence des indicateurs retenus.

Propositions d’indicateurs :
• Nombre des entrepreneurs agricoles ayant bénéficiés du programme ;
• Volume des investissements réalisé par les entrepreneurs agricoles ;
• Volume des prêts contractés par an ;
• Nombre de Journées de Travail par an ;
• Chiffre d’affaires réalisé par an.


